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LOT DE 800 000 SACS PP POUR ALIBET A LA SODECoX^
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LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON

HTntT-f OHADA relatif au droit des Sociétés commerciales et des groupementsd Intérêt Economique révisé le 30 janvier 2014 ; groupements

Pubute'^?"'™" entreprisesLe Décret k°20I8/355 du 12/06/2018 portant règles communes applicables
aux marches des entreprises publiques ;
Les Statuts de la SODECOTON •

J^àsmECOTON* """ "" ="»'
LaRésolutionN°09/cÂ/SODECOTONdu31/05/2019fixant les règlesspécifiques applicables a la passation, à l'exécution au contrôle de
1 exécution des marchés de la SODECOTON •
La Résolution N=09 bis/CA/SODECOTON du 31/05/2019 confémnt certaines

SODECOTON Président dudit Conseil de la
Considérant ̂  Dossi^ d'Appel d'Offres National Ouvert N°004/22/AONO/SDCC/CIPM du

à^SOraCOTON PP Alibet
Considérant La Lettre N°003/22/SDCC/CIPM du 01 mars 2022 du Président de la CIPM

de la SODECOTON;

DECIDE

âî^JoL" ^ — «ataire du marcj
LOT SOUMISSIONNAIRE MONTANT TTC

EN FCFA

H
UELAI DE LIVRAISON

Unique
SOCOTRAT

BP : 17476 Douala
336 762 000

400 000 sacs PP dans un délai de 45
jours ;
400 000 sacs PP dans un délai de 60
jours ; i

Article 2 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin

Ampliations ;
(pourpuhllcaiioii)
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Affichage
Archhvs

Le Di|écteufGénéral,
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SOaiîl'E ANONYME Mm^AVEC CONSEIL D'ADMJMSTRA'nON AU CAmAL DE 1510 000 000 FCm
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CAMEROON COTTON DEVELOPMENT COMPANY
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SODECOTON

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON COMMUNIQUE :

20/nwnl'f '''""É'""'™ ''Appel d'Offres National Ouvert N°004/22/AONO/SDCC/CIPM du

LOT SOUMISSIONNAIRE MONTANT
TTC EN FCFA

DELAI DE LIVRAISON

Unique
SOCOTRAT

BP : 17476 Douala 336 762 000

400 000 sacs PP dans un délai de 45 jours à
compter de la date de notification de l'ordre de
service de commencer les prestations ;

400 000 sacs PP dans un délai de 60 jours à
compter de la date de notification de Tordre de
service de commencer les prestations-

iours oui .Iiivpnf présenter, au plus tard dans les sept (07)jours qui suivent la diffusion du présent communiqué, à la Direction Générale de la SODECOTON 1
Garoua pour 1 établissement du marché correspondant

Lot SOUMISSIONNAIRE
MOTIFS

Unique

CAMEROON ELECTRONIC
POST B.P 35326 Yaoundé 568 584 000

CLASSEMENT

2ème

SOTRARIC BP ; 74 Garoua Eliminé pour non satisfaction
éliminatoire relatif à Pévaluati
essentiels (note obtenue 75% ii
minimum de 80% requis)

lu critère

on des critères

iférieure au

Amnliations ;
^KA/l' (pourpiihlkwiim)
l'CIPM

Affidiasp!
Archives

DirqfLui^^érî
Ik^rXli

fiYsODECOlO^

SOCIETE ANONYME

Registre de Commerce & de Crédit Mobilier RC/G0U/W/B/7I N° u-h 510 000 000 FCFA
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SOCIÉTÉ DE Développement du coton du camerc
,3®) ^^'^EROON COTTON DEVELOPMENT COMPANY

SODECOTON

r

/22/DG/DAG/DAMP/si4P/H^ Garoua, le
0 2022

UN

Monsieur le Directeur Général
de ]a société SOCOTRAT

BP : 17476 - Douala

ObjeL: Notification d'attribution du marché
relatif à l'Appel d'Offres National Ouvert

N">004/22/AONO/SDCC/CIPM du 20/01/2022

Monsieur le Directeur Général,

T  Attributaire du marché relatif
1 ̂  P ! National Ouvert N°004/22/AONO/SDCC/CIPM du 20/01/2022 nourfourniture d un lot de 800 000 sacs PP pour Alibet à la SODECOTON.

-  Montant TTC : 336 762 000 FCFA ;
Délais de livraison ;

Z3rcer bsïïït'iotl tte servicl
ZZ?n"rl' ''-"re de servie!,
En attendant la finalisation des formalités administratives liées à la conclusion du marché y afférent
nrelZ"^ démodons de prendre, d'ores et déjà, les dispositions nécessaires pour que eeiprestations soient executees dans les délais prévus.

Veuillez agréer. Monsieur le Directeur Généml, l'expression de notre considération distinguée
^  . I
\Le Direcfeur Géâéral/

'îk' '3v
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